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Paris, le 8 avril 2010 
 
 

Hervé Schricke nommé Vice-Président de l’AFIC 
 
 

 

Hervé Schricke, Président du directoire de XAnge Private Equity et de 
XAnge Capital, a été nommé Vice-Président de l’Association Française 
des Investisseurs en Capital (AFIC) à l’occasion du dernier Conseil 
d’Administration de l’association. 
Il succède ainsi à Jean-Paul Bernardini qui a dû démissionner de sa 
charge de Vice-Président de l’AFIC pour raisons professionnelles afin de 
se consacrer pleinement au projet en cours de spin-off des activités de 
Private Equity de Natixis. 
 
Administrateur de l’Association Française des Investisseurs en Capital 
(AFIC) et Président de la Commission capital-risque de l’AFIC, Hervé 
Schricke est particulièrement actif au sein de l’association. Il est 
notamment en charge des réflexions sur l’orientation de l’épargne vers les 
PME. 
 

Doté d’une expérience internationale de plus de 30 ans dans différents groupes financiers, Hervé 
Schricke a notamment été, jusque fin 1999, Administrateur et Directeur général de la Financière 
Natexis, un groupe leader du capital investissement. Entrepreneur et business angel, il a ensuite 
participé activement à la création de Meilleurtaux.com avant de se consacrer à la création de 
XAnge Capital, SCR sponsorisé par le groupe La Poste. 
 
Il a auparavant exercé dans le Groupe Natexis/Crédit National, notamment en qualité de Directeur 
de l’Exploitation du Groupe et Directeur Général de la Banque CSIA. Il avait au cours des années 
précédentes, exercé des responsabilités de direction générale de Banque et direction de marchés 
dans un groupe bancaire international. 
 
Hervé Schricke est juriste de formation, DES de Droit et diplômé de Droit International. 
 
Jean-Louis de Bernardy, Président de l’AFIC, a déclaré : « Au nom du Conseil d’Administration de 
l’AFIC, je tiens à remercier Jean-Paul Bernardini pour son implication au sein de l’association et 
souhaite la plus grande réussite à Hervé Schricke dans sa nouvelle fonction. » 
 
Hervé Schricke, nouveau Vice-Président de l’AFIC, a ajouté lors de sa nomination : « J’espère 
pouvoir, dans cette fonction que mes pairs m’ont confiée, contribuer plus encore que par le passé 
au renforcement des moyens de financement en fonds propres des PME, élément essentiel au 
soutien de leur croissance et de leur équilibre, actuellement en risque. » 
 
Jean-Paul Bernardini a déclaré à son tour : « Tous mes vœux de succès accompagnent Hervé 
Schricke pour la vice-présidence de notre association, Sa grande expérience et sa connaissance 
intime du financement des PME seront un atout pour conforter le rôle de notre profession dans 
l'accompagnement de la croissance de nos entreprises. » 
 
  



 

 
 
A propos de l’AFIC  
 
L’Association Française des Investisseurs en Capital (AFIC) regroupe l’ensemble des structures de 
Capital Investissement (Capital Risque, Capital Développement, Capital Transmission / LBO, Capital 
Retournement) installées en France. Actionnaires professionnels, les 280 membres actifs de 
l’association accompagnent et financent la croissance de près de 5000 entreprises en France. L’AFIC 
compte également 200 membres associés représentant tous les métiers qui accompagnent et 
conseillent les investisseurs et les entrepreneurs dans le montage et la gestion de leurs partenariats. 
 
L’AFIC est la seule association professionnelle spécialisée dans le métier du Capital investissement. 
Elle est membre de l’Association Française des Etablissements de Crédit et des Entreprises 
d’Investissement (AFECEI) dont l’adhésion constitue pour les sociétés de gestion une des conditions 
d’agrément requises par l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) pour l’exercice de la profession. 
 
Au-delà de sa mission de déontologie, de contrôle et de développement de pratiques de place, l’AFIC 
fédère, représente et assure la promotion de la profession du Capital Investissement auprès des 
investisseurs institutionnels, des entrepreneurs, des leaders d’opinion et des pouvoirs publics. Elle 
contribue ainsi à l’amélioration du financement de l’économie, en particulier à destination des PME-
PMI, à la stimulation de la croissance et à la promotion de l’esprit d’entreprise. 
 
Représentant plus de 20% du marché européen, l’industrie française du Capital Investissement se 
classe au 1er rang en Europe Continentale. Pour plus d’information : www.afic.asso.fr 
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